
Délibération n°M2020-218

Séance ordinaire du mardi 15 septembre 2020

L’an deux mille-vingt  et  le  quinze  septembre,  les  membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Michaël DELAFOSSE.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Culture et patrimoine historique

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  William  ARS,  Michel  ASLANIAN,
Christian ASSAF, Florence AUBY, Jean-François AUDRIN, Geniès
BALAZUN,  Yves  BARRAL,  Boris  BELLANGER,  Mathilde
BORNE,  Christophe  BOURDIN,  Florence  BRAU,  Véronique
BRUNET, Emilie CABELLO, Renaud CALVAT, Michel CALVO,
Michelle  CASSAR,  Stéphane  CHAMPAY,  Roger-Yannick
CHARTIER,  Bernadette  CONTE-ARRANZ,  Michaël
DELAFOSSE,  Serge  DESSEIGNE,  Brigitte  DEVOISSELLE,
Zohra  DIRHOUSSI,  Fanny  DOMBRE-COSTE,  Alenka
DOULAIN,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Maryse  FAYE,  Jean-Noël
FOURCADE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,
Clara  GIMENEZ,  Serge  GUISEPPIN,  Clare  HART,  Régine
ILLAIRE,  Stéphanie  JANNIN,  Frédéric  LAFFORGUE,  Guy
LAURET,  Max  LEVITA,  Eliane  LLORET,  Lionel  LOPEZ,
Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole  MARIN-
KHOURY,  Isabelle  MARSALA,  Jacques  MARTINIER,  Marie
MASSART,  Cyril  MEUNIER,  Julien  MIRO,  Séverine  MONIN,
Arnaud  MOYNIER,  Véronique  NEGRET,  Laurent  NISON,
Clothilde  OLLIER,  Marie-Delphine  PARPILLON,  Bruno
PATERNOT, Yvon PELLET, Eric PENSO, Céline PINTARD, Joël
RAYMOND, René REVOL, Catherine RIBOT, Jean-Pierre RICO,
Anne RIMBERT, François RIO, Sylvie ROS-ROUART, Séverine
SAINT-MARTIN,  Agnès  SAURAT,  Jean-Luc  SAVY,  Mikel
SEBLIN, Célia SERRANO, Radia TIKOUK, François VASQUEZ,
Claudine VASSAS MEJRI, Joël VERA, Patricia WEBER. 

Absent(es) ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Mohed  ALTRAD,  Sébastien  COTE,  Hind  EMAD,  Mylène
FOURCADE, Laurent JAOUL, Nathalie LEVY, Hervé MARTIN,
Jean-Luc  MEISSONNIER,  Patricia  MIRALLES,  Manu
REYNAUD,  Philippe  SAUREL,  Bernard  TRAVIER,  Joëlle
URBANI.

Absent(es) / Excusé(es) : 
Roger CAIZERGUES, Charles SULTAN, Isabelle TOUZARD
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Délibération n°M2020-218

Culture et patrimoine historique - Conservatoire à Rayonnement Régional (CRR)
- Demande de subventions au titre de l'année 2021 - Approbation

Monsieur Eric PENSO, Vice-Président, rapporte :

Le Conservatoire à Rayonnement Régional de Montpellier  Méditerranée Métropole est  un établissement
public d'enseignement de la musique, de la danse et de l'art dramatique, placé sous l'autorité du Président de
Montpellier Méditerranée Métropole et sous le contrôle pédagogique du Ministère de la Culture qui lui a
accordé le renouvellement du label « CRR » en 2016 pour une durée de sept ans.

Le CRR poursuit une double mission de sensibilisation et de formation des jeunes enfants et de formation
pré-professionnelle  des  étudiants.  Le  cursus  des  études  proposées  conduit  à  l’obtention  du  Certificat
d’Etudes Musicales, Chorégraphiques ou Théâtrales (parcours amateur), et du diplôme d’Etudes Musicales,
Chorégraphiques ou Théâtrales (parcours pré-professionnels). Un partenariat noué avec l’Université Paul
Valéry, Montpellier III permet en outre la délivrance d’une licence mention Musique, parcours musicien
interprète.

Des enseignements spécifiques ont également été mis en place dans le cadre de classe à horaires aménagés
en musique et/ou en danse, en partenariat avec les écoles primaires Gambetta, Auguste Comte et Daviler, les
collèges Clémence Royer et Jeu de Mail, ainsi que le lycée Clemenceau. Les élèves de ces établissements
peuvent ainsi bénéficier des enseignements du CRR dans le cadre de leur cursus scolaire.

Au-delà de ces enseignements spécifiques, le CRR s’inscrit dans le plan de développement des pratiques
chorales  proposé  par  le  Ministère  de  l’Education  Nationale  et  le  Ministère  de  la  Culture.  Il  participe
activement à la démarche de développement des pratiques artistiques en lien avec le secteur scolaire, afin de
sensibiliser le plus grand nombre d’enfants à la pratique musicale et de leur permettre d’être en contact direct
avec un champ artistique riche et varié.
La formation artistique et culturelle est également développée à travers des partenariats pédagogiques avec
les acteurs culturels, tels que ceux établis avec l’Université Paul Valéry, l’Orchestre National de Montpellier
et la Direction des Affaires Culturelles Occitanie.

Enfin,  parallèlement  à  ces  activités  pédagogiques,  le  CRR se positionne comme un acteur  de  diffusion
culturelle  incontournable  sur  le  territoire  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole :  plus  de  250
manifestations publiques gratuites, (auditions, concerts, classes de maître, conférences, etc.) sont organisées
chaque année (exception faite des périodes de restriction liées à la crise sanitaire). 

Aussi, considérant les enjeux pédagogiques et d’accès aux pratiques artistiques portés par cet établissement,
il est proposé de renouveler, pour l’année 2021, les demandes de subventions les plus larges possibles auprès
de  l’Etat  (Ministère  de  la  Culture  –  DRAC),  de  la  Région  Occitanie  et  du  Conseil  départemental  de
l’Hérault,  en  soutien  au  fonctionnement  du  Conservatoire  à  Rayonnement  Régional  de  Montpellier
Méditerranée Métropole.

En conséquence, il est proposé au Conseil de Métropole :

- d’autoriser les demandes de subventions les plus larges possibles auprès de l'Etat (Ministère de la Culture
et de la Communication - DRAC), de la Région Occitanie et du Conseil départemental de l'Hérault, au titre
de l'année 2021 ;
- de dire que les recettes correspondantes seront inscrites au budget de Montpellier Méditerranée Métropole,
chapitre 933 ;
- d’autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer
tout document relatif à cette affaire.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 89 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 25/09/20 

Pour extrait conforme, 

Monsieur Le Président

Signé. 

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 25 septembre 2020
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20200915-142138-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 25/09/20

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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